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LE DROIT AU LOGEMENT ON EN PARLE
Au moment d’écrire ces lignes, le Québec, la Ville de Montréal incluant le quartier Rosemont 
se trouvent dans un contexte social et politique très particulier. L’opposition à la hausse des 
frais de scolarité se maintient depuis plusieurs semaines. L’imposition d’une loi spéciale par 
le gouvernement a entrainé un mouvement de contestation qui rallie les citoyenNEs et les 
organismes. Pour un organisme de défense collective des droits comme le nôtre, la loi 78 
est un affront; elle contredit les libertés d’expression et d’association. 

C’est donc dans l’attente d’une résolution de conflit que le rapport annuel relatant les activités de l’année 
2011-2012 vous est présenté. Le thème Le droit au logement, on en parle évoque le dynamisme de 
l’organisme et de ses membres : la participation à de nombreux comités, l’organisation d’actions locales, la 
présence dans les médias, la contribution dans les regroupements locaux et nationaux, l’implication dans 
la lutte à la pauvreté. 

Les militantEs pour le droit au logement ont profité de plusieurs tribunes pour s’assurer que Le droit au 
logement, on en parle. En particulier par la campagne auprès des ainéEs et le lancement du guide des 
résidences; avec les activités de Loge-Action; par l’adoption de motions au conseil d’arrondissement; par 
la promotion du projet Loggia-Pélican et avec les cafés urbains. Nous sommes fiers de ces quelques bons 
coups!

Nous savons aussi que plusieurs locataires ont encore subi des hausses abusives, ont fait face à du 
harcèlement, ont perdu leur logement suite à une reprise. Pour d’autres, c’est la recherche d’un logement 
qui convient à leur revenu et à leur situation familiale qui est devenu quasi impossible. Le loyer médian 
à Rosemont est très élevé et il y a très peu de logements disponibles. La demande pour des logements 
sociaux est toujours croissante alors que les sites disponibles se font plus rares. 

Nous avons compté sur l’appui de nos principaux bailleurs de fonds pour la réalisation du plan d’action. 
Merci à Centraide, au Secrétariat à l’action communautaire autonome et à l’entente Ville-MESS. De plus, 
comme organisme d’éducation populaire autonome, c’est essentiellement par l’apport des membres, 
militantEs et bénévoles que le Comité a rempli son mandat. Merci à vous! Finalement, de façon mensuelle, 
ce sont les membres du conseil d’administration qui ont guidé l’organisme. Au quotidien, c’est l’équipe de 
salariéEs qui relève le défi de la défense de droits des locataires. Merci à vous!

À la lecture du rapport annuel 2011-2012, vous aurez l’occasion de constater qu’à Rosemont,  
Le droit au logement, on en parle ! 

Martine Poitras  
Coordonnatrice
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LE LOGEMENT SOCIAL
Que ce soit en siégeant au conseil d’administration d’un nouvel OBNL ou en soutenant une 
coopérative en démarrage, le Comité a agi concrètement afin de promouvoir et de soutenir 
le développement du logement social dans le quartier Rosemont.

LE PROJET LOGGIA-PÉLICAN
Le projet Loggia-Pélican avance à grands pas. D’abord, le comité promoteur s’est transformé en conseil 
d’administration (CA). Ce CA est constitué de personnes représentant la Table Vivre et vieillir à Rosemont 
(VVR), la Table des RequérantEs et les Habitations communautaires Loggia. Un salarié du Comité en fait 
aussi partie.  Mentionnons que le coordonnateur de Loggia travaille assidûment avec le CA. Le nouveau 
conseil d’administration est accompagné par un formateur et un chargé de projet du groupe de ressources 
techniques (GRT) Bâtir son Quartier. 

Les exigences concernant les aspects sociaux, architecturaux, légaux et financiers ayant été rencontrées, 
le projet a obtenu son engagement conditionnel. Le CA a pris les moyens mis à sa disposition pour que le 
développement du projet corresponde aux aspirations du milieu communautaire de Rosemont. Il a vérifié 
les plans architecturaux, choisi les composantes et les matériaux qui seront utilisés et s’est assuré que 
l’immeuble soit universellement accessible. Un comité de travail a aussi été mis sur pied pour préparer le 
travail préalable à la sélection des 179 ménages qui occuperont l’immeuble.

Membres du CA de Loggia-Pélican.
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LA COOPÉRATIVE D’HABITATION LE RÉVERBÈRE
Après avoir longuement patienté, les responsables 
de la coopérative ont finalement pris possession d’un 
terrain avec immeuble appartenant à la Commission 
scolaire de Montréal (CSDM), sur la rue d’Orléans. 
Ils ont connu un début de chantier difficile mais 
maintenant les travaux de construction vont bon 
train. On peut s’attendre à une entrée dans les 
logements pour le début de 2013. Pour faire une 
demande dans ce projet, les ménages doivent suivre 
une session de formation de 12 heures sur la formule 
coopérative. Cette session ne s’est pas tenue dans 
la dernière année. À ce jour, une soixantaine de 
ménages provenant des familles inscrites sur la liste 
des requérantEs du Comité ont suivi cette formation 
obligatoire. Elles sont en attente de la sélection finale.

SUR LES SITES D’INCLUSION
 La Ville de Montréal s’est dotée d’une stratégie d’inclusion de « logements abordables » dans les grands 
développements résidentiels. Cette stratégie incite les promoteurs immobiliers à inclure 15 % de logements 
sociaux dans les projets de plus de 200 unités. 

Solotech 
Outre le projet Loggia-Pélican, Rosemont verra la stratégie d’inclusion appliquée lors du développement 
résidentiel de l’ancien site de la compagnie Solotech où 300 unités d’habitation (des condos) seront 
construites. Un total de 45 unités est prévu pour une nouvelle coopérative d’habitation destinée aux 
familles du quartier. La mise en place d’un comité fondateur se fera au cours de la prochaine année.

Des membres du Comité ont assisté à l’assemblée publique d’octobre 2011 pour émettre quelques 
commentaires et s’informer sur le projet d’ensemble. Les modifications réglementaires ont été adoptées 
lors des conseils d’arrondissement subséquents. La date du début de ce chantier n’est pas encore connue.

Rona
À côté du site de Solotech se trouve un terrain appartenant à la compagnie Rona. Un projet résidentiel de 
350 unités d’habitation (condos) devrait y voir le jour. Moins avancé que le projet du site adjacent, on parle 
encore une fois de la stratégie d’inclusion. Environ une soixantaine de logements sociaux pourraient y être 
construits en formule coopérative d’habitation pour familles. 

L’école qui sera transformée en coop.
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Dans la semaine qui a suivi cette action, le maire de l’arrondissement s’est dit favorable à l’appui d’une 
résolution pour un programme d’acquisition et de réservation de terrains. Le conseil d’arrondissement a 
voté cette motion en janvier 2012.

LA FIN DES CONVENTIONS FÉDÉRALES
Le Comité a ciblé les coopératives d’habitation et les OBNL de Rosemont dont les conventions 
d’exploitation arrivent à échéance dans un avenir rapproché. À deux reprises, un contact a été établi afin 
de les convoquer à une rencontre pour les informer et les mobiliser autour de cette question; à peine cinq 
ont répondu à l’appel. Rappelons que la fin des conventions risque d’avoir un impact important pour les 
ménages qui habitent ces projets et bénéficient du supplément au loyer. Les coopératives et les OBNL 
ont aussi été sollicités pour une lettre d’appui afin de maintenir les subventions; plusieurs l’ont signée et le 
Comité l’a relayée au FRAPRU.

Il est à noter que le conseil d’arrondissement a voté une motion en février 2012 demandant au 
gouvernement fédéral de maintenir ses engagements financiers.

LES REQUÉRANTS POUR UN LOGEMENT SOCIAL
Les ménages à la recherche d’un logement social dans Rosemont peuvent faire une requête au Comité. 
Lorsqu’un projet se développe dans le quartier et que leur profil correspond à ce que le promoteur 
recherche, ces ménages peuvent être convoqués par un comité de sélection pour une entrevue. Des 
requérantEs prennent contact avec l’organisme en cours d’année pour aviser des changements à leur 
situation. Plusieurs se plaignent de la lenteur à obtenir un logement social. Quelques rares chanceuSES 
obtiennent une place en HLM. On remarque que le nombre total de requérantEs n’a pas diminué depuis 
les cinq dernières années, malgré la réalisation de quelques projets. 

Portrait des ménages requérants

Sans enfants 646 48%

Petites familles 382 28%

Grandes familles 342 24%

Total 1370 100%

Éligibles au supplément au loyer 1222 90%

Nouvelles requêtes en 2011-2012 235 17%
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Nous avons compilé 34 reprises de logement sur notre territoire en 2011-2012 en plus d’avoir effectué 
200 calculs d’augmentation de loyer.

Les types d’usagerEs également ne varient guère. Les QuébécoisES de souche utilisent le service dans 
une proportion de 63 %.  Nous notons que les travailleurs et travailleuses représentent 60 % des usagerEs, 
suivis par les retraitéEs à 24 % et les prestataires de la sécurité du revenu ou de l’assurance-emploi à 16 
%. Fait significatif, 85 % des usagerEs ne sont pas éligibles à l’aide juridique. La moyenne d’âge des 35 à 
54 ans est presque majoritaire à 47 % et les femmes célibataires ou monoparentales représentent 45 % de 
l’achalandage du service. On a remarqué une légère croissance de la part des 65 ans et plus que l’on peut 
attribuer, en partie, à la campagne auprès des aînéEs.

LE CAS DES IMMEUBLES DE LA RUE D’IBERVILLE
Le service aux locataires a été sollicité dans le cas des immeubles situés au 5155, 5455 et 5505 rue 
d’Iberville. À la suite des cas d’insalubrité, très médiatisés au début de l’année 2012, la mairie de 
l’arrondissement a décidé d’agir afin de contraindre le propriétaire à respecter la législation en matière 
de sécurité, de salubrité et de zonage. Nous avons rencontré le maire pour lui faire part de nos 
recommandations : le droit au maintien dans les lieux des locataires devait impérativement être respecté; 
les amendes devaient être émises uniquement à l’encontre du propriétaire; il fallait prévoir un mécanisme 
de relocalisation des locataires en cas de fermeture de logement pour insalubrité par les inspecteurs. Nos 
suggestions ont trouvé un écho favorable à l’arrondissement. Du côté des locataires, il y a eu très peu 
de rétroaction. Le résultat des premières inspections tend à confirmer l’usage commercial de l’immeuble. 
D’autres inspections sont prévues pour 2012. C’est un dossier à suivre.

DÉLAI À LA RÉGIE DU LOGEMENT ET RECHERCHE JURISPRUDENTIELLE
Le service aux locataires a effectué une recherche sur l’article 1868 du Code civil du Québec. Cette 
disposition légale permet aux locataires d’effectuer des réparations en lieu et place du propriétaire dans 
certains cas précis et de déduire le montant des travaux sur le prochain loyer. Comme les demandes de 
réparations à effectuer au logement constituent le litige le plus courant, cette recherche visait à déterminer 
si nous pouvions utiliser plus largement cet article de loi afin d’éviter aux locataires 17 mois d’attente avant 
d’obtenir une audience à la Régie du logement. Malheureusement, nous avons constaté que cet article 
de loi est sous-utilisé et mal défini par les législateurs et législatrices; ce qui constitue une épée à double 
tranchant pour les locataires. En conséquence, nous ne pourrons recommander son usage généralisé. 
Nous pouvons proposer cette démarche seulement dans certains cas bien précis, tant que le tribunal ne 
statuera pas clairement sur les modalités de son utilisation.
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LES FORMATIONS
Un peuple instruit, jamais ne sera vaincu! Pour être en mesure de défendre ses droits, 
encore faut-il les connaître. Le Comité le répète depuis sa création. Les ateliers ont été au 
cœur de nos actions tout au long de l’année :

• HLM, coop, osbl? Comment s’y retrouver – le logement social;

• Mon appart, mes droits;

• Recherche de logement et discrimination.

ÊTRE JEUNE ET LOCATAIRE EN 2012
Les formations axées sur les jeunes et leurs droits en tant que locataires font partie de la programmation 
habituelle au Comité. La nouveauté, c’est le nombre grandissant de questionnements et l’insécurité pour la 
location d’un logement. Les jeunes sont de plus en plus nombreuSES à rapporter des cas de harcèlement, 
de demandes abusives de renseignements, de discrimination, etc. Ne profitant plus d’un financement du 
Forum jeunesse, le Comité est obligé de restreindre ses activités gratuites aux groupes du quartier. La 
demande étant toujours présente pour des ateliers pour les jeunes, le Comité se permet à l’occasion de 
sortir du quartier moyennant quelques frais qui font office d’autofinancement. Cette année des formations 
ont été réalisées :

• Dans les institutions scolaires : projet DÉCLIC et Édouard-Montpetit;

• Dans les Carrefours jeunesse-emploi : Centre-Nord, Montréal-Nord et Hochelaga;

• Au Collectif des entreprises d’insertion du Québec.

Atelier de formation sur la gentrification.
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LES PUBLICATIONS
Comme la mémoire est une faculté qui oublie, le Comité crée des aide-mémoire à rapporter 
à la maison. 

Les publications régulières :

• Les cahiers mensuels de la Table des requérantEs;

• Les napperons des assemblées logement;

• Le dépliant bimensuel annonçant l’horaire des formations; 

• Les bulletins d’information des membres, le « Baux-fixes » édité 4 fois par année;

• Le calendrier sur le site Internet qui annonce les activités, les formations et les actions.

Publications des partenaires et des regroupements :

• Les articles dans le « Porte-Voix », bulletin mensuel de Décider Rosemont ensemble;

•   Les annonces dans les Brèves, bulletin mensuel d’information de la CDC;

•   Les annonces dans la section « babillard » du journal de Rosemont.

Distribution de documents lors de la Table des requérantEs.





15

Ra
pp

or
t 

an
nu

el
 2

01
1-

20
12

FICHE SUR LE HARCÈLEMENT
Nous avons publié une nouvelle fiche thématique d’information sur le harcèlement dont le lancement a eu 
lieu le 29 mars 2012 dans le cadre d’une assemblée logement. Ce sont les stagiaires en droit de 2010-2011 
qui ont fait la recherche et la rédaction. Le harcèlement fait partie des principaux problèmes vécus par les 
locataires rencontréEs au service. En effet, avec les pressions à la hausse sur le loyer, avec les menaces de 
conversion en condo ou de reprise de logement, on constate une fréquence accrue du harcèlement qui 
est interdit par la loi. 

SITE INTERNET
Les internautes ont accès à un tout nouveau site Internet au www.comitelogement.org. Le design et les 
sections ont été revus pour offrir une meilleure visibilité à l’organisme et pour faciliter la recherche. On 
estime le nombre de visites à 5 500. Un membre de l’équipe fait mensuellement les principales mises à 
jour. Il annonce les activités, les formations et les actions, en plus de mettre en ligne les publications. Merci 
à Éric. Le site www.monappart.ca a été simplifié pour passer en mode statique. Nous n’avons pas accès au 
nombre de visites pour cette année.

COMMUNIQUÉS DE PRESSE
• 17 novembre 2011 : La vente d’un terrain public au privé; une pratique à dénoncer. 

 Site Préfontaine;

• 18 janvier 2012 : Lancement de Résidences pour personnes âgées à Rosemont: 
 Guide d’accompagnement pour votre recherche et votre sélection;

• 30 janvier 2012  : Pour en finir avec les augmentations abusives dans Rosemont. 
 Période de hausse de loyer;

• 30 janvier 2012  : L’arrondissement Rosemont-La Petite-Patrie appuie la mise en place 
 d’un programme de réservation de terrains pour le logement social;

• 1er avril 2012 : Lancement local de la brochure Immigration et logement du FRAPRU.
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Annexe

SIGNIFICATION DES SIGLES ET ACRONYMES 

AGA Assemblée générale annuelle

BRIC Bâtir Rosemont par l’innovation et la concertation

CA Conseil d’administration

CDC  Corporation de développement communautaire

CSDM  Commission scolaire de Montréal

DRE Décider Rosemont Ensemble

FRAPRU Front d’action populaire pour le réaménagement urbain

GRT Groupe de ressources techniques

HLM  Habitations à loyer modique

OBNL Organisme à but non lucratif [d’habitation]

OCPM  Office de consultation publique de Montréal

PMAD  Plan montréalais d’aménagement et de développement

RCLALQ  Regroupement des comités logement et association de locataires 

SAVA  Service de Soutien aux aînéEs victimes d’abus

SLM Projet Sur la main

TROVEP  Table régionale des organismes volontaires en éducation populaire

UQAM  Université du Québec à Montréal

VVR Vivre et vieillir à Rosemont, Table sectorielle




